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B U L L E T I N D U J O U R 
La commission des lois constitution

nelles examine eu ce moment l'un des 
points les plu» importants de la loi 
électorale. Il s'agit du scrutin de liste 

Car déparle aient ou par arrondissement. 
e vice-président du conseil s'est pro

noncé pour le scrutin de liste par ar
rondissement. Beaucoup de membres 
delà commission croient, au contraire, 
que le scrutin de liste par département 
doit être maintenu dans l'intérêt même 
des conservateurs. Nous serions assez 
disposé à nous prononcer, ainsi que 
nous l'avons tait déjà bien avant qu'il 
fût question des lois constitutionnelles, 
en faveur de la liste par département. 

Comme il est probable que le nombre 
des députés sera considérablement ré
duit, car nous ne saurions conserver 
750 législateurs, le scrutin de liste par 
arrondissement serait parfaitement inu
tile, puisque l'immense majorité des 
arrondissements n'aurait qu'un député 
à élire. Si le scrutin par département 
est adopté, nous espérons qu'il sera 
spécifié dans la loi que la liste sera 
composée de manière à diviser les can
didats par arrondissement. 

En cas de vacance, l'élection partielle 
n'aurait lieu que dans l'arrondissement 
qui aurait perdu son député. 

L'Assemblée a repoussé hier un 
amendement de M. André au sujet de la 
loi sur le service religieux dans l'armée. 
Cet amendement portait que les mili
taires n'appartenant pas au culte catho
lique seraient dispensés de faire escorte 
dans les cérémonies de ce culte. A ce 
compte, on aurait dû dispenser les sol
dats appartenant au culte catholique 
d'assister aux enterrements des légion
naires protestants ou israélites. Il aurait 
fallu faire un petit triage dans toutes 
les compagnies d'une garnison pour 
trouver quelques hommes qui auraient 
composé l'escorte de ces légionnaires. 
Les articles 5 à 9 du projet ont été adop
tés. 

M. Raoul Duval a demandé au mi
nistre de la guerre quelle était son opi
nion au sujet de la loi on discussion.Le 
général du Barail a approuvé les décla
rations faites dans la précédente séance 
par M. le ministre de la marine. Hien 
ne viendra gêner, a-t-il dit, ni restrein
dre la liberté religieuse des soldats. 
L'ensemble du projet a été adopté par 
345 voix contre 263. L'Assemblée a dé

cidé qu'elle passerait à une troisième 
délibération. 

On a validé ensuite les élections de 
l'Aude. 

Hier, à la chambre des députés de 
Belgique, le gouvernement a déclaré 
n'avoir reçu aucune note de M. de Bis
mark au sujet de l'attitude des évoques 
et des journaux catholiques. C'est pos
sible; mais un de nos correspondants de 
Bruxelles nous dit qu'il y a eu certaine
ment des observations présentées de 
vive voix par le représentant de la 
Prusse. 

LETTRE DE PARIS 
iCorrespondance particulière du Journal 

dt Roubaix.) 
Paris, 27 janvier, 1874. 

Le monde fiuancier et le monde politique 
nous présentent le même spectacle de sta
gnation qui menace de conduire à un affais
sement général. Tout le monde se tient sur 
la réserve et semble attendre d'inévitables 
événements. Quant à nous, ayons confiance 
et tenons nous prêts. 

Il n'y a plus à douter que M. de Bismarck 
vise à régenter la presse catholique dans 
les pays jugés trop faibles pour résister à 
ce genre d'intervention. Api es les menaces 
contre la France, c'est maintenant le tour 
de la Belgique. Mais le chancelier allemand 
s'est bien gardé de faire entendre ses récri
minations au gouvernement anglais, à pro
pos des mandements des évêques catholi
ques de ce pays qui ont tenu un langage 
plus énergique encore que ceux de France et 
de Belgique contre les persécutions qui frap
pent si odieusement les catholiques alle
mands. 

On écrit de Rome que le général La Mar-
mora, ne voulant pas demeurer sous le coup 
des imputations dirigées contre lui par le 
prince de Bismarck, a l'intention de le prier 
d'eiposer publiquement, tout ce qu'il sait 
et ce qu'il pourra dire contre lui, ainsi qu'il 
l'a annoncé du haut de la tribune à Berlin. 
Si le général La Marmora n'obtient pas une 
satisfaction par cette voie, il examinera la 
question de savoir s'il lui conviendrait de 
se prévaloir de sa position de député- pour 
repousser de son banc les insinuations portées 
contre lui. 

Ainsi que je vous l'avais annoncé, toutes 
les messes, hier, à la Madelaine, ont été 
célébrées pour le repos de l'âme de Sa M. 
Marie-Thérèse, la courageuse compagne de 
Charles V. 

Le conseil général des pèlerinages nous 
communique la note suivante : 

« Ou nous apprend qu'une quête est or
ganisée en notre nom dans Paris pour un 
pèlerinage à Lourdes, et que des reçus doi
vent être délivrés aux donateurs par un re
présentant du conseil des pèlerinages. 

« Nous tenons à démentir ce bruit. Le 
conseil général des pèlerinages n'a, jusqu'à 
présent, organisé aucune quête, et n'a auto
risé personne à la faire en son nom. Nous 
prions en même temps nos correspondants 
de se tenir en garde contre tout comité qui 
tendrait à faire pénétrer une apparei ce poli
tique dans l'œuvre exclusivement ca'h clique 
des pèlerinages. * 

Le comité de l'œuvre des pèlerinages en 
Terre-Sainte s'occupe en ce moment d'orga
niser une caravane à Jérusalem pour les 
fêtes de Pâques. Le jour du départ de 
Marseille est fixé an jeudi 12 mars, à 
midi. 

Les prix sont de 1360 francs en première 
classe sur les paquebots,* 1165 francs en 
deuxième. 

S'ad ester à if. Salez* 6, rue Furstem-
berç, à Pa it. 

DE SAINT-CHÉRON. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance partioilière du Journal de 

Reubëx. 
Versailles, 27 janvier 1874. 

Hier, à la dernière heure, a circulé dans 
l'Assemblée une nouvelle qui mérite d'atti
rer l'attention de nos lecteurs. 

On sait que messieurs Lepère, Gamboiti, 
Louis Blanc et plusieurs de leurs collègues 
ont demandé à interpeller le Gouvernement 
sur l'application de la circulaire que M. le 
duc de Broglie a adressée aux Préfets au 
sujet de la loi sur les maires. 

La Chambre a fixé cette interpellation à 
la première séance qui suivra le vote du 
budget. 

Quelques instants après, on nous annon
çait que la discussion des enquêtes sur la 
Gouvernement du quatre septembre venait 
d'être fixée pour la même époque. 

Vous savex ee que contiennent ces enquê
tes : l'histoire du camp de Jonlie, les hauts 
faits de M. Gambelta, sans compter tout ce 
que la justice pourrait en tirer encore, si la 
justice venait à être saisie du débat. 

En apprenant presque au même instant 
ces deux importantes nouvelles, le public 
des couloirs n'a pu se défendre de les rap
procher et d'en tirer une question : y au
rait-il corélation entre l'attaque de Gambelta 
contre le Gouvernement et celle du Gouver
nement contre Gambetta? 

On ne peut nier que cela serait de bonne 
guerre. 

Dans tous les cas,la droite, juge du com
bat,est en excellente situation pour en tirer 
ses avantages personnels. 

On sait avec quelle sagacité l'honorable 
M. de Laborderie a dégagé la conduite du 
dictateur à l'encontre du camp de Confia. 

Ces quarante mille bretons désarmés, dé
sorganisés, découragés, enlevés à la défense 
nationale, par cela seul [ue le fanatisme ne 
les trouvait pas suffisamment républicains, 
montre au grand jour de quoi est capable 
l'esprit de parti. 

Si le gouvernement réussit à tirer de ces 
faits un moyen de défense, contre l'aggres-
sion des chefs radicaux, il ne devra pas 
oublier que c'est aux patientes recherches 
d'un député royaliste qu'il en doit l'avanta
ge. Et s'il obtient dans ce débat une indis
pensable majorité, c'est encore au concours 
des votes de la droite qu'il en sera rede
vable. 

Si le parti monarchique peut tirer avantage 
de l'assaut que le pouvoir semble méditer 
contre la gauche il est peut-être encore 
mieux placé pour utiliser l'attaque que 
prépare la gauche contre le Gouvernement. 

Vous voudrez bien remarquer que ce 
n'est guère que vers la fin de février que 
l'on pourra discuter l'interpellation Gam
belta. 

C'est précisément pendant le temps qui 
nous sépare de celte époque que le ministè
re de l'intérieur aura à faire l'application 
de Ea loi sur les maires. 

Le parti monarchique peut donc attendre 
le gouvernement à l'épreuve, observer pen
dant ces trois semaines l'usage que le gou
vernement va faire de ses nouvelles armes 
et régler sa propre conduite sur celle du 
pouvoir. 

Nous avons toujours dit que les députés 
monarchiques n'avaient voté la loi des mai

res que pour faire balayer les municipalités 
radicales. Si pour paralyser l'effet de la" 
prochaine interpellation, nos préfats se 
montrent trop conciliants avec les radicaux, 
c'est avec la droite que le ministère aura 
maille à partir, sans préjudice des agressions 
de parti pris que la gauche ne lui ménagera 
pas davantage. 

Ainsi serait déjouée l'habile tactique par 
laquelle le gouvernement semble vouloir se 
dérober au pacte du vote de la proroga
tion sans perdre l'alliance de la droite. 

Lorsque la prorogation fut volée les chefs 
du parti monarchique stipulèrent et firent 
consigner dans le texte même de la loi 
que le xtitu auo serait maintenu, malgré ce 
ro'e, jusqu'aux lois constitutionnelles. 

Depuis lors, M. de Bioglic a évité toute 
déclaration à la tribune'de nature à contredire 
les termes de ce traité, il semble vouloir 
insinuer juste le contraire dans ses circulai
res ministérielles. 

On devine ce qu'une pareille situation a 
d'équivoque pour tout le monde. D'une part 
le discours présidentiel du 20 novembre a 
dit : « Rien n'est changé jusqu'aux lois cens-
titionneltes. «D'autre part la circulaire du 23 
janvier déclare que le septennat est inatta
quable. 

Il faudrait pourtant bien s'entendre. Le 
septennat suppose forcément une République 
(car jamais roi ne consentira à monter sur 
le trône pour sept ans.) 

Mais si le septennat nous met forcément 
en République, comment la chambre pour
rait-elle être encore à temps à exercer son 
option constitutionnelle entre République et 
Monarchie ? 

Ceci n'est qu'une modeste question que 
s'adresse le public de Versailles, que s'adres
seront peut-être nos lecteurs. 

On ne .saurait le blâmer de désirer un 
poco piu di luce, comme écrivait récemment 
un général ita i n. 

Voilà pourquoi le public verra sans doute 
avec plaibir approcher le moment d'une 
petite explication. Cette explication semble 
inévitable en présence de l'interpellation de 
la gauche. 
r Celte dernière ne manquera pas de tra
duire septennat par République. Et nous 
verrons bien ce que répondra le pouvoir. 

Dans tous les cas, il ne pourra pas 
reprocher à la droite de lui faire une oppo
sition taquine. Car le parti monarchique 
aurait parfaitement pu prendre, au sujet de 
la circulaire, l'initiative d'une interpellation. 

Dans l'état douloureux de notre pauvre 
pays, la droite a préféré laisser aux radi
caux la responsabilité de la querelle, mais 
une fois la glace cassée, il faudra bien que 
tout le monde nage. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du mardi 27 janvier. 

La séance est ouverte à 2 h. 30. 
La lecture du procès verbal ne donne lieu 

à aucun incident. 
M. le général Du BARRAIL, ministre de 

la guerre, qui est remis de son indisposi
tion, assiste à la séance. 

Le ministre des travaux publics recom
mande à l'Assemblée le projet relatif aux 
chemins de fer que l'on a l'intention de cons
truire dans la région du Nord. 

Le projet est renvoyé à la commisston 
compétente. 

L'Assemblée continue la discussion du 
projet concernant l'organisation du service 
religieux dans l'armée. 

M. ANDRÉ, député de la Seine, protestant, 

développe un amendement tendant à dis
penser les militaires des cultes dissidents de 
prendre part aux solennités religieuses du 
culte catholique. 

M. le général PELLISSIER, au nom de la 
commission, combat l'amendement en s'ap
puyant sur le règlement militaire. 

M. DE PRESSENSÉ soutient l'amendement 
de son coreligionnaire, M. André. 

Citant les paroles prononcées hier par 
Mgr Dupanloup, l'orateur déclare qu'il ne 
faut toucher m aux âmes ni à la liberté de 
conscience. 

Le général ROBERT, répondant à M. de 
Pressensé, invoque le règlement du service 
des places et la loi, qui est obligatoire pour 
teus. 

L'amendement ANDRÉ-PnussRKsé est mis 
aux voix et rejeté. 

L'ensemble de l'article 5 est adopté. 
Sur l'article 6, M. WALLON demande que 

le mode de momidafion des aumôniers en 
temps de guerre, soit l'objet d'un règlement 
d'administration 

M. le rapporteur Carron combat cet amen
dement. 

Les articles 6 , 7 , 8 , et 9 sont adoptés 
sans débat. 

M. RAOUL-DUVAL demande avant que l'on 
passe à la troisième délibération, l'avis du 
ministre de la guerre sur la question discu
tée par l'Assemblée. 

Le ministre de la guerre se réfère à la 
déclaration faite hier en son nom par le 
menistre de la marine. 

L'Assemblée décide par 345 voix contre 
263 qu'elle passera à la 3me délibration. 

M. BOTTIKAU rend compt de la double 
élection qui a eu lieu dans l'Aude. 

L'orateur propose au nom de son burea 
la valddatian des deux élections. 

M. DE OAVARDIK comdidat l'élection de M. 
Marcou. M. Gambetta interrompt l'orateur. 

M. DE GAVKRDiB répond à M. Gambetta 
qu'après avoir abusé si longtemps de la 
parole, il n'a plus qu'un droit, celui de se 
taire. 

Le président invito deux fois M. de Ga-
vardie à retirer ses paroles. 

M. DE GAVARDIK retire les paroles qu'il a 
prononcées et demande l'ajournement du 
vote sur les conclusions du rappert concer
nant l'élection de M. Marcou. 

M. BOTTIKAU défend son rapport tout en 
déplorant les articles écrits par M. Marcou. 

M. MARCOU monte à la tribune et rap
pelle qu'il aurait pu proclamer la Commune 
dans une ville du Midi et s'y est refusé. 
Il ajoute que le délit de presse que M. de 
Gavardie lui reproche et prescrit depuis 2 ans 

et demi. 
M. DE GAVARDIE insiste. 
M. le président lui fait observer que l'As-l 

semblée n'est pas une cour de justice. 
L'élection Bonnet et celle de M. Marcou 

sont validées. 
La discussion du projet de loi sur la dy» 

nain i te est de nouveau ajournée. 
Plusieurs crédits, réclamés par le minis

tre des finances, sont votés sans débat. 
L'Assemblée tire au sort la députation 

chargée de la représenter aux obsèques de 
M. PORRI-PAPT, député, dont on annonce la 
mort au dernier moment. 

La discussion des nouveaux impôts est 
fixée à vendredi. 

L'assemblée s'ajourne à jeudi. 
La séance est levée à 5 h. 40. 
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LE 

MARI DE LAURENCE 
Par M"* Claire de CUANDENEIIX 

PREMIÈBE PARTIE R*c.« 

— Je sais que le hère que vous pleu
rez toutes deux, a droit à des regrets 
plus profonds de votre cœur,dis-je avec 
simplicité. 

— Oh 1 . . . le sais-je ? fit-elle, invo
lontairement gagnée par la douceur de 
mon affirmation. 

— Nous en parlerons ensemble, vou
lez-vous ? 

Elle sourit du plus éloquent sourire 
qui ait jamais passé sur des lèvres 
jeunes et tristes. 

— Je le veux, certes, je le veux, dit-
elle avec un geste qui me mettait de 
moitié désormais dans ses souvenirs. 

Et me faisant signe de la suivre, elle 
gravit devant moi le grand escalier, 
jusqu'au second étage, où s'ouvrait, 
dans l'aile gauche,«in appartement dont 
elle avait la clé. 

Elle ouvrit et me fit entrer avec elle 
dans une petite pièce ronde, sévèrement 

meublée d'une bibliothèque et d't n 
bureau couvert de papiers, de sphèies 
et d'instruments de mathématiques. 

S->n cabinet de travail, eau dit elle 
brièvement. 

Je regardais avec intérêt cette pièce 
où tout parlait d'études, do vie austère, 
de goûts élevés. Le jeune homme, qui 
venait y passer ses heures de travail, 
devait être une nature d'exception... 
Le travail devient chose si rare et si 
ennuyeuse pour notre génération. 

Hélas 1 je faisais aussi un retour sur 
moi-même, tandis que je m'arrêtais de
vant la bibliothèque pleine, jusqu'au 
faîte, des meilleurs auteurs allemands 
et français. 

Combien ma jeunesse avait été vide 1 
combien je m'étais peu soucié dé litté
rature et d'histoire.... et de philosophie 
tt de morale... une fois lancé dans le 
grand flot parisien 1 

— J'ai honte de ma vie passée en face 
de ces souvenirs studieux, dis-je en 
revenant vers ma cousine. 

Elle était restée debout devant un su
perbe Christ d'ivoire sur fond d'ébène, 
qui surmontait un prie-Dieu gothique. 

— Il était chrétien, fit-elle doucement 
en me montrant le Christ du doigt. 

— Et il est resté noble et pur, dis-je 
avec une humilité sincère. 

En vérité, c'était comme une vision. 
Ce cabinet de travail, ce Christ, celte 
jeune fille, me montraient, avec une 
netteté formidable ce qui m'avait manque 

pour être fort, ce qui me manquait pour 
être heureux. 

— Le travail..., la fo i . . . , l'amour 
chrétien 1 murmurai-je. 

Cette exclamation presque involon
taire nous rappela à la réalité. 

— Voulez-vous m'accorder une pré
cieuse faveur? demandai-jeâ ma cou
sine. 

- - D e tout mon cœur, si je le peux. 
— Permettez-moi de venir quelquefois 

puiser de bonnes inspirations dans ce 
lieu. 

Elle hésita. Cette retraite lui était 
peut-être d'autant plus chère, qu'aucun 
œil indiscret ne la troublait jamais. 
Hedwige n'y était plus venue depuis 
longtemps. La baronne ne se transpor
tait pas volontiers à cette hauteur. 

Elle seule y venait se retremper,quand 
la monotonie des journées lui paraissait 
trop lourde. 

Un sentiment miséricordieux l'em
porta, chez elle, sur cet exclusivisme du 
cœur, si naturel quand on a souffert. 
Elle comprit peut-être qu'un grand bien 
pouvait naître pour moi de son aquies-
cement. 

— Oui, dit-elle, venez ici quand vous 
vous sentirez faillir dans votre courage, 
chanceler dans vos sages résolutions. 
Vous en aurez peut-être besoin, mon 
cousin; l'existence qui vous est faitedoit 
vous paraître si dure auprès de celle 
que vous avez vécue à Paris I 

Dure.. . non: Trca-diflérente, oui, 
certes. 

— Et cette différence ne vous pèse-
t elle jamais ! 

C était la première foii que ma cousine 
prenait un intérêt direct à mon genre de 
vie. Cette question me toucha, surtout 
par le ton affectueux dont elle était faite. 
On y sentait le désir vrai de ru'adoucir 
l'épreuve. 

— Elle s'allégera de tout l'intérêt que 
vous y prenez, dis-je avec effusion. 

— Eh bien 1 reprit-elle en me montrant 
la clé qu'elle détacha de son trousseau, 
voici une preuve de cet intérêt. Cette 
clé, que je portais toujours jusqu'ici, je 
vais la poser là, dans le vestibule, sur 
le socle de cette statuette. Vous serez 
libre de la prendre et de venir vous 
reposer ici, par le plaisir do l'esprit de 
ce travail fatigant et sans trêve d'une 
maison de banque, où le cœur se des
sèche au contact de l'or. 

Elle acheva celte phrase en souriant, 
sans pédanterie, avec une simplicité qui 
confondait mes habitudes parisiennes. 
Je n'avais jamais entendu de jeune fille 
parler et penser ainsi, et cette précoce 
sagesse ne nuisait en rien à la grâce, a 
la beauté de celle qui la possédait. 

D'un geste expressif, elle me mit en 
possession des trésors littéraires et 
scientifiques que renfermait le cabinet 
de travail. La bibliothèque surtout, sur 
laquelle son regard s'arrêta, comme 
pour me la désigner plus particulière
ment, me parut un don personnel. 

Personnel / . . . N'étais-ie pas bien 
ambitieux ?... Qu'importe» je me leniail 

digne d3 la confiance qui m'était témoi
gnée, 

— Vous allez me rendre résigné, 
courageux et bon, dis-je, pour la re
mercier. 

Elle me tendit spontanément la main. 
C'est fait, dit-elle. Votre courage a été 

grand, quand vous avez entrepris le 
labeur quotidien; votre résignation est 
positive, en attendant qu'elle devienne 
méritoire. Votre bonté. Eh 1 mon 
cousin, votre bonté éclate dans toutes 
vos paroles, depuis qu'apprenant le 
sujet de ma tristesse, vous voulez en 
prendre votre part. 

Je serrai, avec une respectueuse re
connaissance cette loyale petite main qui 
allait à son insu, me servir de guide et 
de stimulant dans ma vie laborieuse. 

Elle descendit sans ajouter un motet 
me laissa seul devant le bureau chargé 
de livres. 

Tous les objets ayant appartenu à 
Franck avaient été laissés dans l'ordre 
accoutumé où il aimait i les retrouver. 
L'encrier s'était tari, mais la plume 
était encore appuyée aux branches. Un 
feuillet couvert d'une fine écriture res
tait inachevé sur le buvard. La mort 
avait passé sans toucher aux chères re
liques. 

J'inventiorai,d'un regard attendn.ces 
épaves d'un temps meilleur et je me 
promis d'en tirer tout ce qu'elles étaient 
susceptibles de renfermer de leçons in
directes et de conseils muets. 

(A imert), 


